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vu que la Ville de Saguenay a renouvelé pour une 
quinzième	fois,	le	mardi	9	août	2022,	par	la	résolution	
numéro VS-CM-2022-505, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le dimanche 14 août 2022;

vu que la Ville de Saguenay a renouvelé pour une 
seizième	fois,	 le	 jeudi	11	août	2022,	par	 la	 résolution	
numéro VS-CM-2022-522, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le mardi 16 août 2022;

vu que la Ville de Saguenay a renouvelé pour une 
dix-septième	fois,	le	lundi	15	août	2022,	par	la	résolution	
numéro VS-CM-2022-525, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 20 août 2022;

vu que la Ville de Saguenay a renouvelé pour une 
dix-huitième	fois,	le	jeudi	18	août	2022,	par	la	résolution	
numéro VS-CM-2022-528, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le mardi 23 août 2022;

vu que la Ville de Saguenay a renouvelé pour une  
dix-neuvième	fois,	le	lundi	22	août	2022,	par	la	résolution	
numéro VS-CM-2022-531, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 27 août 2022;

vu que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante en lien particulièrement avec la menace d’un 
nouveau	glissement	de	terrain	pouvant	survenir	de	façon	
imminente, le conseil municipal de la Ville de Saguenay 
a	renouvelé	pour	une	vingtième	fois,	par	sa	résolution	
numéro VS-CM-2022-534, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période de cinq jours, se terminant au plus tard 
le mardi 30 août 2022, lors d’une séance extraordinaire du 
conseil municipal tenue le jeudi 25 août 2022;

vu que la Ville de Saguenay demande à la ministre 
de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau le renou-
vellement de l’état d’urgence pour une période maximale 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Ville de Saguenay 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le samedi 
18 juin 2022 pour une période additionnelle maximale de  
cinq jours, se terminant au plus tard le mardi 30 août 2022 .

Québec, le 26 août 2022

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève GuiLBauLt

78390 

A.M., 2022
Arrêté 0085-2022 de la ministre de la Sécurité publique 
en date 26 août 2022 

ConCernant la mise en œuvre du Programme général 
d’indemnisation	et	d’aide	financière	lors	de	sinistres	
réels ou imminents relativement aux pluies abondantes 
et aux vents violents survenus le 16 juillet 2022, dans 
la municipalité de Bolton-Est

La MiniStre de La SéCurité puBLique,

vu le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière	lors	de	sinistres	réels	ou	imminents,	établi	par	
le	décret	n°	403-2019	du	10	avril	2019	en	vertu	de	l’arti-
cle 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2 .3) 
et	modifié	par	les	décrets	n°	443-2021	du	24	mars	2021	
et	n°	1417-2022	du	6	juillet	2022,	destiné	notamment	à	
aider	financièrement	 les	particuliers,	 les	propriétaires	
de	bâtiments	locatifs	et	les	entreprises	qui	ont	subi	des	
dommages ainsi que les municipalités qui ont déployé 
des mesures préventives temporaires ou des mesures 
d’intervention et de rétablissement, ou qui ont subi des 
dommages à leurs biens essentiels, lors d’un sinistre réel 
ou imminent;

vu que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

ConSidérant que, le 16 juillet 2022, des pluies abon-
dantes et des vents violents sont survenus dans la munici-
palité de Bolton-Est, causant notamment des dommages 
à	des	infrastructures	routières	municipales;

ConSidérant que la Municipalité de Bolton-Est 
a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses  
courantes pour diverses mesures d’intervention et de réta-
blissement relatives à la sécurité de ses citoyens;

ConSidérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

ConSidérant qu’il y a lieu de permettre à cette muni-
cipalité ainsi qu’à ses citoyens, s’ils sont admissibles, de 
bénéficier	 du	Programme	général	 d’indemnisation	 et	
d’aide	financière	lors	de	sinistres	réels	ou	imminents;
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arrête Ce qui Suit :

Le	Programme	général	d’indemnisation	et	d’aide	finan-
cière lors de sinistres réels ou imminents, établi par le 
décret	n°	403-2019	du	10	avril	2019	et	modifié	par	les	
décrets	n°	443-2021	du	24	mars	2021	et	n°	1417-2022	du	 
6 juillet 2022, est mis en œuvre sur le territoire de la muni-
cipalité de Bolton-Est, située dans la région administrative 
de l’Estrie, qui a été touché par des pluies abondantes et 
des vents violents survenus le 16 juillet 2022 .

Québec, le 26 août 2022

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève GuiLBauLt

78389

A.M. 2022
Arrêté 2022-020 du ministre des Forêts,  
de la Faune et des Parcs en date du 22 août 2022

ConCernant	 la	modification	 de	 l’arrêté	 numéro	 
2016-005 du 5 juillet 2016 concernant le remplace-
ment de décrets et d’arrêtés ministériels concernant 
la désignation et la délimitation des parties des terres 
du	domaine	de	l’État	aux	fins	de	développer	l’utili-
sation	des	ressources	fauniques	et,	accessoirement,	la	
pratique d’activités récréatives par le remplacement de 
l’annexe 215

Le MiniStre deS ForêtS, de La Faune et  
deS parCS,

vu que le ministre, par l’arrêté numéro 2016-005 du  
5 juillet 2016, a désigné et délimité les parties des terres  
du domaine de l’État décrites aux annexes 1 à 220 
de	 cet	 arrêté	 aux	 fins	 de	développer	 l’utilisation	des	
ressources	 fauniques	 et	 accessoirement	 la	 pratique	 
d’activités récréatives;

vu le premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la 
conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune	(chapitre	
C-61.1)	lequel	prévoit	que	le	ministre	peut,	aux	fins	de	
développer	l’utilisation	des	ressources	fauniques	et	acces-
soirement la pratique d’activités récréatives, délimiter des 
parties des terres du domaine de l’État;

ConSidérant	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 modifier	 l’arrêté	
numéro 2016-005 du 5 juillet 2016 par le remplacement 
de l’annexe 215;

arrête Ce qui Suit :

que l’arrêté numéro 2016-005 du 5 juillet 2016  
soit	modifié	par	 le	 remplacement	de	 l’annexe	215	par	
l’annexe 215 ci-jointe;

que le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec .

Québec, le 22 août 2022

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
pierre duFour
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